
République française
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

COMMUNE DE CLARA-VILLERACH

Séance du mardi 16 mai 2023
Membres en
exercice : 11

Présents : 9

Votants: 9
Pour : 9
Contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation: 10/05/2023
L'an deux mille vingt-trois et le seize mai l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrick MARCEL,

Présents : Patrick MARCEL, Stéphane SALIES, Pascal ASCOLA,
Sophie ZUBER, Nathalie PELISSIE, Sabrina ELDIN, Lisiane ASCOLA,
Michel BLIGUET, Bruno BOUSQUET

Représentés:

Excusés:

Absents:  Loïc SAUSSEZ, Eliane PRATS

Secrétaire de séance:Lisiane ASCOLA

Objet: Clôture de la régie de recette "tennis- photocopie-animation-socio culturel -
020_2023

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les articles R.1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivité Territoriales, relatifs à la création
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et leurs établissements publics locaux ;

Vu l’avis conforme du comptable assignataire,

Considérant que cette régie mis en place par l’ancienne municipalité n’est plus en service,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

 Décide la suppression de la régie de recettes « tennis photocopie animation socio culturel » à
compter de ce jour

 Décide l’abrogation de la nomination du régisseur

 Autorise M. le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré à CLARA-VILLERACH, les jour, mois et an que dessus.
Le Maire,

     Patrick Marcel

Perpignan
Date de réception de l'AR: 17/05/2023
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